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----------

ARTICLE 8

À la première phrase de l’alinéa 38, substituer au taux :

« 25 %, »

les mots :

« d’au moins 10 % de nationalité française et d’au moins 50 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ces exonérations de charge doivent d'abord bénéficier aux Français puis éventuellement aux 
citoyens de l'UE. Ainsi cet amendement propose de conditionner l'exonération à la présence de 10% 
de français et d'au moins 50% d'européens au sein des équipages.


